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(54) Injecteur de carburant

(57) Injecteur (10) de carburant pressurisé compre-
nant un corps (12) tubulaire s’étendant selon un axe lon-
gitudinal (Z) et formant à une extrémité une buse (16),
le carburant (C) circulant dans le corps(12) entre une
bouche d’entrée (14) et la buse (16) et comprenant éga-
lement une aiguille (18) agencée axialement dans le
corps (12) et pouvant se déplacer entre une position buse
ouverte (PO) et une position buse fermée (PF), le car-
burant (C) circulant dans l’espace compris (E) entre
l’aiguille (18) et la face intérieure du corps (12), l’aiguille
(18) étant pilotée selon une différence de pression entre
une première chambre de contrôle (22), dans laquelle
débouche l’extrémité amont (20) de l’aiguille (18) et la
buse (16) située en aval, la pression dans la première
chambre de contrôle (22) étant régulée par une vanne
de contrôle (32) pilotée par un électroaimant, caractérisé
en ce que l’injecteur (10) est de plus pourvu d’un moyen
complémentaire de pilotage (52, 54, 40, 38, 44) de
l’aiguille (18), coopérant avec la première chambre de
contrôle (22) de sorte que la pression du carburant (C)
à la bouche d’entrée (14) est intégralement transmise à
la buse (16) d’injection.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un injecteur de
carburant pour moteurs de véhicule. Il traite particulière-
ment du système de pilotage de l’injecteur.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Les injecteurs de carburant sont pourvus d’une
aiguille se déplaçant dans un corps tubulaire. Les dépla-
cements de l’aiguille sont fonction d’une différence de
pression entre une chambre de commande en amont et
la buse en aval. Le carburant s’écoule dans le corps de-
puis une bouche d’entrée jusqu’à la buse d’injection. Le
carburant passe notamment par une restriction qui crée
une chute de pression de sorte que le carburant injecté
par la buse est inférieur à celui arrivant à la bouche d’en-
trée. La différence est de l’ordre de 200 bars. On connait
de la demande EP 12152743 déposée le 26/01/2012.

RESUME DE L’INVENTION

[0003] La présente invention vise à résoudre ces pro-
blèmes en proposant un injecteur de carburant pressu-
risé comprenant un corps tubulaire s’étendant selon un
axe longitudinal et formant à une extrémité une buse. Le
carburant circule dans le corps entre une bouche d’en-
trée et la buse et comprenant également une aiguille
agencée axialement dans le corps et pouvant se dépla-
cer entre une position buse ouverte et une position buse
fermée , le carburant circulant dans l’espace compris en-
tre l’aiguille et la face intérieure du corps. L’aiguille est
pilotée selon une différence de pression entre une pre-
mière chambre de contrôle, dans laquelle débouche l’ex-
trémité amont de l’aiguille et la buse située en aval, la
pression dans la première chambre de contrôle étant ré-
gulée par une vanne de contrôle pilotée par un élec-
troaimant, L’injecteur est de plus pourvu d’un moyen
complémentaire de pilotage de l’aiguille coopérant avec
la première chambre de contrôle de sorte que la pression
du carburant à la bouche d’entrée est intégralement
transmise à la buse d’injection.
[0004] Le moyen complémentaire de contrôle com-
prend une seconde chambre de contrôle agencée dans
l’aiguille et reliée audit espace par un orifice calibré. De
plus l’aiguille est pourvue d’un alésage borgne axial dé-
bouchant dans l’extrémité amont de l’aiguille, l’alésage
formant la seconde chambre de contrôle. En outre, Le
moyen complémentaire de contrôle comprend de plus
un membre obturateur solidaire du corps et agencé de
sorte à obturer la partie amont de la seconde chambre
de contrôle.
[0005] Egalement le membre obturateur est un piston
cylindrique dont la section est ajustée glissante à celle
de l’alésage de l’aiguille, le piston cylindrique étant en
appui contre une paroi de la première chambre de con-

trôle. De plus le moyen complémentaire de contrôle com-
prend de plus un canal de remplissage de la seconde
chambre de contrôle et une autre vanne passive ouvrant
ou fermant ledit canal de remplissage.
[0006] En outre, ladite autre vanne passive comprend
un membre élastique sollicitant en permanence un mem-
bre obturateur contre un siège circonvenant l’ouverture
du canal de remplissage dans la seconde chambre de
contrôle. Par ailleurs, le procédé d’injection de carburant
pressurisé comprend les étapes de:

- pourvoir un injecteur et activer la vanne de contrôle
de sorte que la pression dans la première chambre
de contrôle évolue afin de déplacer l’aiguille,

- activer le moyen complémentaire de pilotage contri-
buant au déplacement de l’aiguille ,la pression au
niveau de la buse étant identique à la pression à la
bouche d’entrée.

[0007] De plus le déplacement de l’aiguille se fait vers
la position buse fermée de l’injecteur , l’étape d’activer
comprend les étapes suivantes :

- fermer la vanne de contrôle et remplir la première
chambre de contrôle et la seconde chambre de
contrôle , le carburant s’écoulant rapidement par
l’orifice le canal de remplissage et déplaçant ladite
autre vanne de contrôle, de sorte que la pression
dans la seconde chambre de contrôle soit identique
à la pression à la bouche d’entrée et que le piston
cylindrique demeure en appui contre une paroi de la
première chambre de contrôle , l’aiguille étant en po-
sition buse fermée le plus rapidement possible.

[0008] En outre le procédé, dans lequel le déplace-
ment de l’aiguille se fait vers la position buse ouverte ,
l’injecteur l’étape d’activer comprenant les étapes
suivantes :

- ouvrir la vanne de contrôle , la dépression créée
amorçant le déplacement de l’aiguille , le carburant
prisonnier de la seconde chambre de contrôle ,
s’échappant par l’orifice calibrée de sorte que la vi-
tesse d’ouverture de la buse en est contrôlée, la
pression du carburant injectée par la buse, étant
égale à la pression à la bouche d’entrée.

[0009] En outre , un injecteur, caractérise en ce que
le tarage du ressort est suffisamment faible pour permet-
tre l’étanchéité de la bille sur son siège.BREVE DES-
CRIPTION DU DESSIN
[0010] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, et en regard de la figure 1 annexé, donné
à titre d’exemple non limitatif et représentant un schéma
en coupe axial d’un injecteur selon l’invention.
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DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0011] Un mode de réalisation d’un injecteur est main-
tenant décrit en référence à la figure 1.
[0012] Dans un but de clarté et de concision de la des-
cription une orientation de haut en bas selon le sens de
la figure sera utilisé sans aucune intention limitative
quant à l’étendue de la protection, notamment au regard
des différentes installations d’un injecteur dans un véhi-
cule. Des mots tels que « haut, bas, en dessous, en des-
sus, vertical, monter, descendre ... » seront utilisés sans
intention limitative.
[0013] Un moteur à combustion interne (non représen-
té) comprend un système d’injection pourvu d’un ou plu-
sieurs injecteurs 10 qui s’étend selon un axe longitudinal
Z. l’injecteur est pourvu d’un corps tubulaire 12 définis-
sant un espace intérieur E dans lequel circule du carbu-
rant C pressurisé entre une bouche d’entrée 14 amont
et une buse d’injection 16 formant la pointe avale du
corps 12.
[0014] Dans le corps 12 est longitudinalement Z agen-
cée une aiguille 18 pouvant coulisser entre une position
buse ouverte PO, aiguille en « haut » dans le sens de la
figure, et une position buse fermée PF, aiguille en
« bas ».
[0015] L’aiguille 18 s’étend depuis une extrémité
amont 20 débouchant dans une chambre de contrôle 22
jusqu’ à une extrémité avale 24 dans la buse 16. La cham-
bre de contrôle 22 est réalisée dans une plaque épaisse
26 solidaire du corps 12, le carburant y arrivant par un
premier canal 28 et en partant par un canal de contrôle
30 dont l’ouverture et la fermeture sont commandées par
une vanne de contrôle 32 pilotée par un électroaimant 34.
[0016] L’aiguille 18 est pourvue d’un alésage 36 bor-
gne axial ne débouchant que par l’extrémité amont 20
de l’aiguille 18. En bas de l’alésage 36 s’étend radiale-
ment un orifice calibré 38 de faible section. L’orifice 38
traverse l’aiguille 18 depuis l’alésage 36 jusqu’à débou-
cher dans l’espace E. L’alésage 36 est également en
communication de fluide avec l’espace E au moyen d’un
canal de remplissage 40 de l’alésage 36. Le canal 40 de
forte section s’étend du fond 42 de l’alésage 36 à la paroi
de l’extérieur de l’aiguille. Tels qu’observable sur la figu-
re, le canal 40 comprend une partie axiale connectée au
centre d’un passage radiale débouchant de part et
d’autre de l’aiguille. D’autres modes de réalisation sont
bien sur possible, par exemple en un seul tronçon en
biais.
[0017] Dans l’alésage 36 est axialement Z agencé et
ajusté un piston 44 qui a la forme d’un cylindre de révo-
lution dont l’extrémité supérieure 46 est en appui contre
la paroi transversale 48 de la plaque épaisse 26, formant
de manière imagée comme cela est visible sur la figure
1, le « plafond » de la chambre de contrôle 22. Le piston
44 s’étend dans l’alésage 36 jusqu’à une extrémité infé-
rieure 50 distante du fond 42 de l’alésage 36. L’espace
de l’alésage situé en dessous du piston 44 forme une

seconde chambre de contrôle 52 dans laquelle débou-
chent l’orifice calibré 38 et le canal de remplissage 40.
[0018] Dans la seconde chambre de contrôle 52 est
agencé une vanne passive 54 comprenant une bille 56
sollicitée en permanence par un ressort 58 contre un
siège 60 formé au fond de l’alésage 42 et circonvenant
l’arrivée du canal de remplissage 40. Le ressort 58 est
comprimé entre la bille 56 et l’extrémité inférieure 50 du
piston 44. De nombreuses alternatives de construction
de vannes passives existent notamment en remplaçant
la bille par un autre membre obturateur tel un embout
plat fixé au bout du ressort. La géométrie du siège de
vanne est alors choisie complémentaire de celle du mem-
bre obturateur.
[0019] Le fonctionnement de l’injecteur est maintenant
décrit. L’injecteur 10 de la figure 1 est représenté en po-
sition buse ouverte PO, l’aiguille étant en haut, le carbu-
rant C sortant de la buse 16 à la même pression que
celle arrivant à la bouche d’entrée, et donc sans perte
de pression dans le parcours à l’intérieur de l’injecteur
10. La vanne de contrôle 32 est activée et le canal de
contrôle 30 est ouvert laissant sortir le carburant, la pres-
sion dans la chambre de contrôle ayant fortement baissé
de sorte que la pression dans la buse 16 prévaut. La
pression du carburant au niveau de la buse exerce sur
l’aiguille une force F1 axiale dirigé vers le haut de sorte
que l’aiguille 18 est maintenue en « haut ». Le piston 44
est en appui contre le plafond de la chambre de contrôle
22, le volume de la seconde chambre de contrôle 52 est
donc minimisé. La bille 56 sollicitée par le ressort 58 ob-
ture le canal de remplissage 40.
[0020] La phase transitoire de la position buse ouverte
vers la position buse fermée est maintenant décrite. A
partir de la position buse ouverte, la vanne de contrôle
32 est activée pour fermer le canal de contrôle 30. A
partir de ce moment, le carburant C pressurisé entre par
le premier canal 28 dans la chambre de contrôle 22,
maintenant dénommé première chambre de contrôle 22
et dans la seconde de contrôle par l’orifice calibré 38 et
par le canal de remplissage 40 . La pression dans la
chambre 22 augmente fortement jusqu’à atteindre la va-
leur de pression d’entrée 14. Le carburant pressurisé
dans la première chambre de contrôle 22 et la seconde
chambre de contrôle 52 exercent une force sur l’extré-
mité 20 axiale de l’aiguille orientée vers la buse. La pres-
sion dans la seconde chambre de contrôle 52 est égale
à la pression à l’entrée de l’injecteur. Cette force F2 amor-
ce le déplacement de l’aiguille 18 car la pression s’exerce
sur l’amont de l’aiguille , à cela s’ajoute la force F3 exer-
cée dans la seconde chambre 52 orientée vers le bas.
La somme des deux forces F2 et F3 vient s’opposer à la
force F1 qui s’exerce sur l’extremité avale de l’aiguille et
orientée vers le haut. La somme des forces F2 et F3 sont
superieures à la force F1 et donc l’aiguille descend. Dans
ce déplacement vers le bas de l’aiguille 18, le volume de
la seconde chambre de contrôle augmente y créant une
chute de pression, Afin d’éviter ce phénomène, la bille
56 s’éloigne du siège 60 de sorte que le carburant C
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pressurisé entre facilement dans la seconde chambre de
contrôle par le canal de remplissage 40 maintenant
ouvert. Le déplacement de l’aiguille 18 vers le bas en est
accéléré jusqu’à ce que l’aiguille 18 soit en butée en po-
sition buse fermée PF.
[0021] La position buse fermée PF est maintenant dé-
crite. Le canal de contrôle est toujours fermé et la pres-
sion dans la première chambre de contrôle est à la pres-
sion d’entrée. Le piston 44 est toujours en appui contre
le plafond de la première chambre de contrôle 22 et
l’aiguille est en bas en position buse fermée ainsi le vo-
lume de la seconde chambre de contrôle 52 est mainte-
nant maximisé. La bille 56 s’est replacée contre le siège
60, fermant le canal de remplissage 40. La pression dans
la seconde chambre de contrôle 52 est alors identique à
la pression d’entrée.
[0022] La phase transitoire de la position buse fermée
vers la position buse ouverte est maintenant décrite. A
partir de la position buse fermée PF, la vanne de contrôle
32 est activée pour ouvrir le canal de contrôle 30. Le
carburant C pouvant s’échapper de la première chambre
de contrôle 22 est par là même y diminuant la pression.
L’aiguille 18 n’est plus soumise qu’à la force axiale F1
dirigée vers le haut et du à la pression du carburant au
niveau de la buse 16, cette force F1 prévaut largement
sur une petite force F3 contraire exercée par le carburant
prisonnier dans la seconde chambre de contrôle 52 et
maintenant la bille contre le siège ainsi l’aiguille 18 se
déplace vers le haut. Dans ce mouvement le volume de
la seconde chambre 52 diminue et le carburant C s’en
échappe par l’orifice calibré 38. Le débit de sortie du car-
burant est limité par la faible section de l’orifice calibré
38, limitant par la même la vitesse de remontée de
l’aiguille 18. L’aiguille se déplaçant jusqu’à être en posi-
tion haute comme précédemment décrite. Le rôle de l’ori-
fice calibré 38 apparait donc clairement comme un ra-
lentisseur de la remontée de l’aiguille. Dans ce rôle une
construction alternative pourrait remplacer l’orifice cali-
bré 38 par toute autre solution de vanne. Il apparait éga-
lement que le piston 44 est en contact permanent avec
la plaque épaisse 26 et pourrait être fixé voire intégré à
celle-ci. Cependant tel qu’observable sur la figure, un
piston fixé à la plaque créerait un guidage axiale hypers-
tatique de l’aiguille déjà guidée dans le corps en partie
basse. Il reste donc intéressant de conserver au piston
un degré de liberté transversal.

Revendications

1. Injecteur (10) de carburant pressurisé comprenant
un corps (12) tubulaire s’étendant selon un axe lon-
gitudinal (Z) et formant à une extrémité une buse
(16), le carburant (C) circulant dans le corps(12) en-
tre une bouche d’entrée (14) et la buse (16) et com-
prenant également une aiguille (18) agencée axia-
lement dans le corps (12) et pouvant se déplacer
entre une position buse ouverte (PO) et une position

buse fermée (PF), le carburant (C) circulant dans
l’espace compris (E) entre l’aiguille (18) et la face
intérieure du corps (12), l’aiguille (18) étant pilotée
selon une différence de pression entre une première
chambre de contrôle (22), dans laquelle débouche
l’extrémité amont (20) de l’aiguille (18) et la buse
(16) située en aval, la pression dans la première
chambre de contrôle (22) étant régulée par une van-
ne de contrôle (32) pilotée par un électroaimant, ca-
ractérisé en ce que l’injecteur (10) est de plus pour-
vu d’un moyen complémentaire de pilotage (52, 54,
40, 38, 44) de l’aiguille (18), coopérant avec la pre-
mière chambre de contrôle (22) de sorte que la pres-
sion du carburant (C) à la bouche d’entrée (14) est
intégralement transmise à la buse (16) d’injection.

2. Injecteur (10) selon la revendication précédente.
dans lequel le moyen complémentaire de contrôle
(52, 54, 40, 38, 44) comprend une seconde chambre
de contrôle (52) agencée dans l’aiguille (18) et reliée
audit espace (E) par un orifice calibré (38).

3. Injecteur (10) selon la revendication 2, dans lequel
l’aiguille (18) est pourvue d’un alésage (36) borgne
axial débouchant dans l’extrémité amont (20) de
l’aiguille (18), l’alésage (36) formant la seconde
chambre de contrôle (52).

4. Injecteur (10) selon la revendication 3, dans lequel
le moyen complémentaire de contrôle (52, 54, 40,
38, 44) comprend de plus un membre obturateur (44)
solidaire du corps (12) et agencé de sorte à obturer
la partie amont de la seconde chambre de contrôle
(22).

5. Injecteur (10) selon la revendication 4, dans lequel
le membre obturateur est un piston cylindrique (44)
dont la section est ajustée glissante à celle de l’alé-
sage (36) de l’aiguille, le piston (44) cylindrique étant
en appui contre une paroi de la première chambre
de contrôle (22).

6. Injecteur (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 5, dans lequel le moyen complémentaire
de contrôle (52, 54, 40, 38, 44) comprend de plus
un canal de remplissage (40) de la seconde chambre
de contrôle (52) et une autre vanne passive (54)
ouvrant ou fermant ledit canal de remplissage (40).

7. Injecteur (10) selon la revendication 6, dans lequel
ladite autre vanne passive (54) comprend un mem-
bre élastique (58) sollicitant en permanence un
membre obturateur (56) contre un siège (60) circon-
venant l’ouverture du canal de remplissage (40)
dans la seconde chambre de contrôle (52).

8. Procédé d’injection de carburant pressurisé compre-
nant les étapes de :

5 6 
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- pourvoir un injecteur (10) réalisé selon l’une
quelconque des revendications précédentes et
activer la vanne de contrôle (32) de sorte que la
pression dans la première chambre de contrôle
(22) évolue afin de déplacer l’aiguille (18),
- activer le moyen complémentaire de pilotage
(52, 54, 40, 38, 44) contribuant au déplacement
de l’aiguille (18), la pression au niveau de la buse
(16) étant identique à la pression à la bouche
d’entrée (14).

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel le dé-
placement de l’aiguille (18) se fait vers la position
buse fermée, l’injecteur (10) étant réalisé selon la
revendication 7, l’étape d’activer comprenant les
étapes suivantes :

- fermer la vanne de contrôle (32) et remplir la
première chambre de contrôle (22) et la seconde
chambre de contrôle (52), le carburant (C)
s’écoulant rapidement par le canal de remplis-
sage (40) et déplaçant ladite autre vanne de
contrôle, de sorte que la pression dans la se-
conde chambre de contrôle (52) soit identique
à la pression à la bouche d’entrée (14) et que le
piston (44) cylindrique demeure en appui contre
une paroi de la première chambre de contrôle
(22), l’aiguille (18) étant en position buse fermée
le plus rapidement possible.

10. Procédé selon la revendication 8, dans lequel le dé-
placement de l’aiguille (18) se fait vers la position
buse ouverte (PO), l’injecteur (10) étant réalisé selon
la revendication 7, l’étape d’activer comprenant les
étapes suivantes :

- ouvrir la vanne de contrôle (32), la dépression
créée amorçant le déplacement de l’aiguille
(18), le carburant (C) prisonnier de la seconde
chambre de contrôle (52), s’échappant par l’ori-
fice calibrée (38) de sorte que la vitesse d’ouver-
ture de la buse (16) en est contrôlée, la pression
du carburant (C) injectée par la buse (16), étant
égale à la pression à la bouche d’entrée (14).

11. Un injecteur comme indiqué dans la revendication
1, caractérise en ce que le tarage du ressort est
suffisamment faible pour permettre l’étanchéité de
la bille sur son siège.
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